
 
 

1 | P a g e  
 

Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 

Co-Facilitation des Républiques française et gabonaise (2023-2025) 

9-11 juillet 2025, Libreville, Gabon 

 

CONFÉRENCE SUR LA CRIMINALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET LE 

CONFLIT HOMME-FAUNE 

Termes de référence de l’atelier thématique 1  

(10 juillet 2025-après midi et 11 juillet 2025-matin) 

Titre : 

Renforcement des cadres institutionnels et légaux : Quelle législation ? Quelle 

organisation institutionnelle ? Quels défis ? 

Co-leaders : TRAFFIC, UNODC, Global Initiative to End Wildlife Crime. 

Contexte : 

La criminalité environnementale se rapporte fondamentalement à un ensemble d'actes illégaux 

qui portent atteinte à l'environnement. Elle est en constante évolution, touchant des domaines 

variés tels que l’exploitation illégale des ressources naturelles, le commerce illicite des espèces 

de faune et de flore sauvages, le trafic de déchets dangereux, la pollution, etc. Ce fléau, aux 

impacts divers et particulièrement lourds – sur les plans environnemental, économique, social, 

sécuritaire et sanitaire – représente une menace sérieuse pour la planète et ses populations. Par 

ailleurs, les crimes environnementaux font partie des activités criminelles transnationales les plus 

importantes et les plus rentables, d’où la nécessité impérieuse d’élaborer des approches de 

réponse davantage coordonnées et concertées, pour plus d’efficience et d’efficacité. Dans ce 

contexte, la communauté internationale, à travers notamment l’Assemblée générale des Nations 

Unies, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée, la Convention contre la corruption, ainsi que 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), accorde une attention 

croissante aux crimes qui affectent l’environnement, y compris le trafic illicite d’espèces sauvages. 

À ce titre, l’ONUDC a récemment publié une analyse mondiale sur les crimes qui affectent 

l’environnement, soulignant leur ampleur, leurs liens avec d’autres formes de criminalité, et les 

réponses à y apporter. 

C’est dans ce sillage qu’a été tenu, avec l’appui de TRAFFIC et de l’ONUDC, dans le cadre de la 

20ᵉ Réunion des Parties du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) en juin 2024 

à Kinshasa, le tout premier atelier sous-régional de réflexion sur la lutte contre la criminalité 

environnementale, qui a permis de poser les premiers jalons et pistes de solutions partagées pour 

mieux s’attaquer aux fléaux. Le présent atelier thématique 1, devant se tenir durant la conférence 
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de Libreville (Gabon), s’inscrit dans la continuité et dans une dynamique stratégique 

d’approfondissement des réflexions selon des axes thématiques, pour être encore plus efficaces 

et précis dans l’identification d’approches de solutions adaptées, issues d’un diagnostic juridique, 

institutionnel et opérationnel rigoureux. En effet, face à cette menace sérieuse et globale qu’est 

la criminalité environnementale et à ses innombrables impacts, les dispositifs juridiques et 

institutionnels nationaux et sous-régionaux restent souvent insuffisamment coordonnés, 

lacunaires ou peu appliqués. La communauté internationale, par l'intermédiaire de l'Assemblée 

générale des Nations unies, de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

de la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et de la 

Convention contre la corruption, ainsi que de l'ONUDC, accorde une attention croissante aux 

crimes qui affectent l'environnement, y compris le trafic illicite d'espèces sauvages. 

Objectif de l’atelier : 

Analyser les cadres institutionnels et juridiques existants, identifier les défis et les lacunes dans 

leur mise en œuvre, et formuler des recommandations concrètes pour renforcer les réponses 

juridiques et organisationnelles à la criminalité environnementale, tant au niveau national que 

sous-régional, mais également aux niveaux régional et mondial. Il s’agira notamment de favoriser 

une meilleure articulation des actions entreprises à ces différents échelons, afin d’assurer la 

cohérence, la complémentarité et l’efficacité des dispositifs juridiques et institutionnels dans la 

lutte contre les crimes affectant l’environnement. 

Axes de discussion : 

• Cartographie des dispositifs institutionnels et leur articulation. 

• État des lieux des cadres juridiques aux niveaux national, sous-régional, régional et international. 

Défis d’application de la loi : coordination, moyens, formation, corruption. 

• Accès à l’assistance judiciaire. 

• Propositions concrètes pour améliorer les cadres juridiques et institutionnels. 

• Analyse des développements récents au niveau mondial visant à combler les lacunes du cadre 

juridique international relatif aux crimes environnementaux. 

• Examen des dynamiques régionales émergentes, notamment les efforts menés par le Brésil au sein 

de l’Organisation du Traité de coopération amazonienne (ACTO), susceptibles d’inspirer des 

initiatives similaires dans le bassin du Congo. 

Résultats attendus : 

• Identification des lacunes prioritaires à combler. 

• Propositions de réformes juridiques et organisationnelles. 

• Recommandations pour une coopération accrue au niveau sous-régional. 

Public cible : 

Représentants des ministères sectoriels (Environnement, Justice, Intérieur, Forêts, Faune, 

Douanes), magistrats, forces de sécurité, universitaires, chercheurs, ONG, partenaires 

techniques et financiers, organisations régionales (CEMAC, CEEAC, COMIFAC, etc.). 
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Durée de l’atelier : 

4 heures d’échange/débat pour le 10/07/2025 et 2 heures pour le 11/07/2025. 

Format : 

Panel multi-acteurs avec modération active, suivi d’un débat interactif. 

 

 

Jeudi 10 juillet 2025 – 14h30 à 18h30 

Durée : 4h00 (3h30 de débats + 30 min de pause) 

 

Heure Session Contenu et Intervenants 

14h30 – 15h15 

Session 1 – Cadres 

institutionnels : 

organisation, 

coordination et 

efficacité 

 

 

Présentations introductives : Cadre 

général de la criminalité environnementale, de 

ses impacts et des mécanismes de réponse 

internationaux et des initiatives de l'ONUDC 

et EWC.  
• Assane DRAME – UNODC (10 min) 

• John SCANLON - EWC (via video, 5 min)  

 

Questions de débat : 

• Quels dispositifs institutionnels ? 

• Défis de coordination ? 

• Quelle gouvernance ? 

 

Intervenants :  
• Dr LINJOUOM Ibrahim - OCFSA, 

Secrétaire Permanent (15 min) 

• Agence gouvernementale – A confirmer 

( 15 min) 
 

Modération : ONUDC 

15h15-15h30 Changement de session et de panel 

15h30 – 16h15 

Session 2 – Cadres 

juridiques : législation, 

réglementation et 

application 

 

 

 

 

 

Thématiques : 

• Analyse des cadres juridiques nationaux et 

régionaux 

• Lacunes dans la transposition du droit 

international 

• Mise en œuvre des conventions (CITES, 

CDB, BRS) 

• Harmonisation des lois environnementales 

 

Partage d’expérience : 

• Assane DRAME – ONUDC, Initiative –
PNUE–COMIFAC (écosécurité 

TRIDOM/TNS) (10 min) 
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Heure Session Contenu et Intervenants 

 

Intervenants :  
• NYAYE Clotaire - OFYI, Directeur des 

Affaires Juridiques (15 min) 

• EVOUNA Luc - WWF, Coordonnateur 

Regional Wildlife Crime (20 min) 

 

Modération : ONUDC 

16h15 – 16h45 Pause Réseautage Échanges informels 

16h45 – 17h45 

Session 3 – Échanges 

et discussions 

plénières 

Participants : Tous 

Objectifs : Réactions croisées, partages 

d’expériences, dialogue multisectoriel 

17h45-18h00 

Revue des 

recommandations clés 

de la journée 

Co-Leaders 

18h00 – 18h30 

Conclusion et 

Recommandations 

préliminaires 

Modération : EWC 

18h30 Fin Jour 1 

 

 

Vendredi 11 juillet 2025 – 10h45 à 12h45 

Durée : 2h00 (2h de débats, discussions incluses) 

 

Heure Session Contenu et Intervenants 

10h45 – 11h05 

Session 4 – Défis de 

mise en œuvre des 

législations 

environnementales 

 
 

Questions abordées : 

• Manque de moyens, formation insuffisante, 

corruption 

• Mécanismes de garantie d’effectivité 

 

Intervenants :  
• Denis MAHONGHOL – TRAFFIC (10 

min) 

• Chouaibou NCHOUTPOUEN – 

COMIFAC, SEA (10 min) 

 

Modération : TRAFFIC 

11h05 – 11h20 Changement de session et de panel 

11h20 – 11h50 

Session 5 – Assistance 

judiciaire et 

mécanismes de 

soutien 

 

 

Thèmes : 

• Dispositifs : ICCWC, GUARD, IWT Fund 

• Accès à la justice pour agents et 

communautés 

• Rôle des PACL (REPALEAC, ReCTrad) 

 

Intervenants :  
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Heure Session Contenu et Intervenants 

• Luc MATHOT - Conservation Justice, 

Directeur Fondateur (10 min) 

• SM MVONDO Bruno - ReCTrad, 

President (10 min) 

• Parfait DIHOUKAMBA – REPALEAC, 

Membre (10 min) 

 

Modération : TRAFFIC 

11h50 – 12h10 
Session 6 – Discussions 

ouvertes 

Participants : Tous 

Objectifs : Partage de perspectives, retour 

sur les points saillants (20 min) 

12h10 – 12h15 Préparation du panel final 

12h15 – 12h45 

Session 7 – 

Perspectives et 

recommandations 

finales 

Axes de réflexion : 

• Réformes institutionnelles et juridiques 

• Outils innovants contre les nouvelles formes 

de criminalité environnementale 

• Intégration régionale et anticipation des 

risques 

 

Intervention liminaire : 
• Presentation des recommandations de l’atelier 

thématique 1 (TRAFFIC) 

 

Panel : Tous les intervenants à l’atelier 

thématique 1 + CEMAC ou CEEAC 

 

Modération : TRAFFIC 
 

12h45 Fin Jour 2 et fin AT1 

 

Contacts :  

 

TRAFFIC  

Denis MAHONGHOL - denis.mahonghol@traffic.org   

Patrice KAMKUIMO - patrice.kamkuimo@traffic.org   

 

ONUDC  
Assane DRAME - assane.drame@un.org    

Fabrice OUMBA - fabrice.oumba@un.org    

Marie Clémence DJETECHEU TOUTCHO - melanie.djietecheutoutcho@un.org  

 

Global Initiative to End Wildlife Crime 

John SCANLON - johnescanlonicel@gmail.com   

Ulysse KOROGONE - ukorogone@elephantprotectioninitiative.org   

Ana MOTAMAYOR - ana@endwildlifecrime.org  
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